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Chapitre	  5	  
	  Le	  développement	  (économique)	  et	  l’environnement	  	  

	  
Croissance	  économique	  et	  environnement	  :	  Kuznets	  curves.	  
Rebound	  effects	  –	  Jevons	  Paradox.	  Au-‐delà	  de	  la	  croissance	  :	  

steady-‐state,	  décroissance,	  prospérité.	  Au-‐delà	  du	  
développement	  :	  Sen,	  Nussbaum,	  Alkyre…	  .	  	  

	  	  



Croissance et environnement – Environmental Kuznets Curve
•  Kuznets curve prend un aspect particulier : pas une corrélation linéaire
•  Passage par une hausse de la pollution, un pic, puis une diminution
•  Idée principale : leapfrogging, tunneling through



Croissance et environnement – Environmental Kuznets Curve
•  Question principale 1 : comment répondre effectivement aux défis 

environnementaux ? Soit par end-of-pipe, ecological modernisation, 
recherche d’efficience, innovations technologiques… et des approches 
liées à l’appareil productif; soit par une refonte structurelle de la relation 
entre consommation et production? En d’autres termes : plans de relance 
verte, « green growth » ou décroissance? 

•  Question principale 2 : quelle voie les pays en développement ou en 
transition doivent utiliser? Peuvent-ils suivre l’exemple des pays OCDE, 
i.e. « attendre » que le cercle vertueux combinatoire de conscience 
environnemental, développement de leur appareil productif, exportation 
des industries polluantes et mise en place de régulation environnementale 
s’enclenche? Est-ce que le leapfrogging et le tunneling through sont 
possibles et surtout sont-ils une solution à terme? 

•  Question principale 3 : quel est le rôle que joue la richesse (i.e. PIB) dans 
la construction d’un projet de société durable, càd au-delà de 
l’environnemental? 



Croissance et environnement –  
au-delà de la croissance? 

Tim Jackson, 2009



Croissance et environnement – au-delà de la croissance
•  Fondamentalement, 2 « problèmes » parallèles : 

–  Découplage de l’économie de ses impacts environnementaux ne se constate 
pas, et pour les cas exceptionnels où l’on constate 1 découplage, il est au 
mieux relatif, souvent induit par l’exportation d’impacts environnementaux, 
jamais absolu

–  Recouplage entre l’économie et la satisfaction avec la vie, i.e. notre 
conception collective de la vie bonne, semble tout autant impossible 

Source : Jackson, 2009



Croissance et environnement – au-delà de la croissance

Source : Jackson, 2009



Croissance et environnement – au-delà de la croissance

Source : Inglehart, 197?



Croissance et environnement – au-delà de la croissance



Croissance et environnement – au-delà de la croissance



Croissance et environnement – au-delà de la croissance



Croissance et environnement – au-delà de la croissance



Croissance et environnement – au-delà de la croissance



Croissance et environnement – au-delà de la croissance



Croissance et environnement – au-delà de la croissance



Croissance et environnement – au-delà de la croissance



Croissance et environnement – au-delà de la croissance

•  Donc pour synthétiser : 
–  La croissance économique ne rend pas heureuse
–  La croissance économique implique presque inévitablement et à quelques exceptions 

(notables) près une augmentation de la « consommation environnementale », i.e. des 
problèmes de pollution

•  Faut-il donc changer de cible stratégique et oublier la recherche collective 
de croissance économique? 
–  Mouvement de la décroissance
–  Steady-state economics

•  Et même si nous voulons poursuivre la recherche de croissance, n’avons-
nous pas le mauvais indicateur pour guider nos politiques publiques? 



Le	  monde	  “plein”	  :	  concep/on	  ecological	  economics	  

source:	  Costanza,	  R.,	  J.	  C.	  Cumberland,	  H.	  E.	  Daly,	  R.	  Goodland,	  and	  R.	  Norgaard.	  1997.	  An	  Introduc+on	  to	  Ecological	  Economics.	  St.	  Lucie	  Press,	  Boca	  Raton,	  275	  pp.	  



	  
Chapitre	  6	  	  

L’économie	  du	  climat	  (ou	  de	  la	  biodiversité),	  et	  les	  
marchés	  du	  carbone	  (ou	  de	  la	  biodiversité)	  –	  L’économie	  
du	  climat.	  Théorie	  des	  marchés	  de	  droits	  d’émissions.	  Protocole	  

de	  Kyoto	  et	  les	  marchés	  de	  CO2.	  Le	  système	  EU-‐ETS.	  	  
	  

à	  Instruments	  économiques	  et	  de	  marché:	  	  
2	  exemples	  de	  la	  biodiversité	  



Instruments économiques et de marché

•  Pourquoi utiliser/favoriser des instruments éco/marché ? 
•  à instruments de régulation sont typiquement vus comme peu efficaces: 

–  Acteurs économiques peuvent s’y opposer, peu d’espace d’adaptation
–  Pas incitatifs à aller au-delà de la norme

•  à … et peu efficients: 
–  Coûts de transaction pour l’acteur public peuvent être très importants (contrôle, 

sanctions…)
–  Coûts de transaction pour l’acteur économique peuvent être très importants (veille 

technologique, veille législative…)
–  Coûts d’opportunité ne sont pas distribués selon critères économiques
–  Pas d’incitatifs d’aller au-delà de la norme, donc pas d’incitatifs pour augmenter p.ex. les 

budgets R&D
–  Pas d’incitatifs pour améliorer les performances des plus vieux sites de production

•  Natura 2000 (Gantioler et al, 2010): coûts au niveau européen = €5,8 
billions / année (EU-27), 4xsupérieur au budget EU !  



Source : Ring et al., 2011
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« Habitat banking »: principes

•  DéterminaZon	  des	  pertes	  résiduelles:	  évaluaZon,	  quanZficaZon,	  idenZficaZon	  
•  DéterminaZon	  des	  équivalences	  écologiques	  au	  niveau	  des	  habitats:	  problème	  de	  

l’unité	  de	  mesure	  
•  IdenZficaZon	  du	  débit:	  procéder	  à	  des	  scénarios	  après	  intervenZon	  
•  IdenZficaZon	  du	  crédit	  post-‐intervenZon	  
•  Mise	  en	  place	  d’un	  système	  de	  permis	  pour	  égaliser	  crédit/débit	  

–  InsZtuZons	  d’émission,	  de	  contrôle,	  de	  suivi,	  d’échange…	  

•  Défini+on	  «	  compensa+on	  »	  :	  "résultat	  mesurable	  de	  conserva+on	  découlant	  d'ac+ons	  
des+nées	  à	  compenser	  des	  impacts	  résiduels	  significa+fs	  sur	  la	  biodiversité	  qui	  
résultent	  d'un	  projet	  de	  développement	  et	  qui	  persistent	  après	  que	  les	  mesures	  
appropriées	  de	  préven+on	  et	  d'aFénua+on	  aient	  été	  mises	  en	  œuvre.	  Son	  objec+f	  est	  
d'aFeindre	  l'absence	  de	  perte	  neFe	  –	  et,	  de	  préférence,	  un	  gain	  net	  –	  en	  ma+ère	  de	  
composi+on	  des	  espèces,	  de	  structure	  des	  habitats	  et	  de	  services	  
écosystémiques"	  (BBOP,	  2009a	  	  	  



« Habitat banking »: débit
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« Habitat banking »: crédit
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« Habitat banking  » : principes généraux de compensation
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« Habitat banking  » : avantages
•  DéfiniZon	  du	  “habitat	  banking”	  :	  	  
•  "un	  mécanisme	  de	  marché	  grâce	  auquel	  des	  crédits,	  pouvant	  être	  produits	  de	  façon	  ex-‐ante	  

via	  des	  ac+ons	  bénéfiques	  à	  la	  biodiversité,	  sont	  achetés	  et	  vendus	  de	  façon	  à	  compenser	  
un	  débit	  issu	  de	  dégâts	  infligés	  à	  l’environnement"	  (Dickie	  &	  Tucker,	  2010a	  :	  62	  IN:	  de	  
Muelenaere	  2011).	  

•  Avantages	  a	  priori	  :	  	  	  
•  Pas	  nécessairement	  une	  logique	  séquenZelle,	  dans	  le	  temps;	  i.e.	  on	  peut	  “compenser”	  

sans	  projet,	  on	  peut	  prévoir…	  
•  Chaque	  acteur	  peut	  se	  concentrer	  sur	  ses	  compétences	  premières:	  les	  permis	  sont	  

échangeables	  sur	  un	  marché,	  donc	  pas	  de	  lien	  “personnel”	  entre	  projet	  et	  acZon	  de	  
compensaZon;	  professionalisaZon	  

•  ConvenZons	  communes	  et	  idenZques	  pour	  évaluer	  les	  débits/crédits	  	  
•  AllocaZons	  efficaces	  des	  terres	  
•  Quelques	  grands	  projets	  de	  compensaZon	  au	  lieu	  d’une	  mulZtude	  de	  peZtes	  “marres”	  
•  Diminuer	  les	  délais	  pour	  obtenir	  des	  permis	  de	  bâZr/loZr…	  	  



« Habitat banking  » : problèmes
Problèmes	  a	  priori	  :	  	  	  
•  ProblémaZque	  de	  se	  choisir	  une	  unité	  de	  mesure	  /	  évaluaZon	  commune,	  et	  acceptée	  
•  ImpéraZf	  de	  disposer,	  memre	  en	  oeuvre,	  des	  insZtuZons	  indépendantes	  de	  surveillance,	  

contrôle	  du	  système	  
•  RestauraZon	  des	  habitats	  reste	  une	  “mauvaise”	  soluZon,	  et	  restera	  un	  plan	  B	  

Exemple	  d’habitat	  banking	  existant:	  	  
•  Wetland	  miZgaZon	  banking	  (USA	  depuis	  années	  1980)	  

–  Problèmes	  constatés	  :	  	  
–  Ha	  à	  Ha	  :	  l’unité	  d’équivalence	  criZquée	  
–  Le	  monitoring	  /	  suivi	  
–  ExperZse	  scienZfique	  
–  SoluZons	  “faciles”	  sont	  favorisées	  



« Habitat banking  » : actualités
•  Mondialement	  (2011):	  45	  programmes	  de	  miZgaZon	  biodiversité	  en	  acZvité,	  27	  

programmes	  en	  développement	  
•  Dont	  1100	  banques	  de	  miZgaZon	  
•  Chiffres	  d’affaire	  :	  $2,4	  à	  4	  Milliards	  /	  année	  (esZmaZon	  prudente)	  
•  187.000	  ha	  supplémentaires	  en	  conservaZon	  /	  année	  
•  En	  Europe,	  prudence	  du	  législateur	  EU.	  Ouverture	  très	  peZte	  à	  l’applicaZon	  à	  des	  sites	  

pilotes.	  Pas	  envisagé	  pour	  l’instant	  comme	  subsZtuZon	  à	  une	  approche	  plus	  «	  classique	  »	  
•  REDD	  et	  REDD+	  (instruments	  de	  la	  poliZque	  climaZque)	  risquent	  par	  contre	  d’accélérer	  les	  

expériences	  européennes,	  mais	  hors-‐UE	  



« Habitat banking  » : wetland mitigation banking (institutions)
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« Habitat banking  » : wetland mitigation banking



« Habitat banking  » : wetland mitigation banking



Habitat banking : l’exemple-pilote français (Cossure)

 



Transferts fiscaux

Principe de base : 
•  Niveau étatique national/régional concède des transferts de revenus fiscaux 

intergouvernementaux vers des autorités locales/régionales pour favoriser la 
provision de biens communs ou services écosystémiques par ces dernières

•  Compenser les coûts encourus ou les bénéfices non-réalisés pour des actions de 
conservation, protection d’écosystèmes ou services écosystémiques

•  Relativement habituel pour financer des infrastructures de dépolution, p.ex. pour 
financer des stations d’épuration, voire de conservation (de biodiversité)

•  Nouveau : réaliser des transferts fiscaux pour raison de protection ou remédiation 
de la biodiversité

•  Exemples : 
–  Compensations des coûts d’opportunité, p.ex. lors de choix d’affection du sol (taxe professionnelle 

non-perçue)
–  Compensations/paiements pour bénéfices écosystémiques créés en-dehors des frontières 

administratives

•  Existence de versions “internationales” du même mécanisme (REDD, REDD+)



Transferts fiscaux

Cas existants: 
•  Principalement, systématiquement, au Brésil et au Portugal
•  Principe de base : compenser les autorités communales pour les revenus fiscaux 

non-réalisés à cause d’actions de protection, conservation…
•  Réputé comme instrument pouvant combiner des politiques environnementales à 

des politiques sociales (e.g. pauvreté, populations indigènes…)
•  Dans d’autres termes: internaliser les externalités positives générées par les 

affectations du sol communales
•  Portugal (2007): si la surface communale protégée excède 70% de la surface 

communale totale, une clé de distribution spécifique des revenus fiscaux nationaux 
est utilisée (30% des transferts sont “environnementaux”)

•  Brésil (2005): facteurs de conversion plus complexes, reflétant le degré de 
protection/désirabilité des affectations du sol (réserve naturelle > aire communale 
protégée)



Transferts fiscaux : Brésil
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Transferts fiscaux 
Problèmes constatés : 
•  Dépendance des revenus fiscaux redistribués de la qualité environnementale du 

milieu, i.e. pénalisation des communes qui ne peuvent engager de protection/
conservation

•  Effets d’aubaine: e.g. sur-multiplication des sources de financement (nationaux, 
régionaux, européens…) pour une même action publique

•  Aucun contrôle p/r à l’utilisation faite des revenus, i.e. potentiellement contre-
productif en matière de protection? 

•  Décentralisation de fait de la politique de protection/conservation de la biodiversité 
doit être acompagnée par d’autres politiques pour rendre l’objectif de protection/
conservation effectif

•  Facteur/critère d’attribution (i.e. ha protégés) se révèle parfois trop simpliste
•  Automaticité de la distribution des transferts ne génère pas toujours une prise de 

conscience “pro-biodiversité” de la part des autorités locales



Chapitre	  8	  :	  «	  FronBères	  »	  de	  l’économie	  
environnementale	  	  

Instrument	  économique	  de	  poliZque	  environnementale	  :	  Les	  
paiements	  pour	  services	  écosystémiques.	  	  

Instrument	  poliZco-‐économique	  de	  poliZque	  internaZonale	  :	  La	  
deme	  écologique.	  	  

	  



1° 	  Paiements	  pour	  services	  écosystémiques:	  	  
les	  marchés	  de	  la	  biodiversité	  



Contexte (rappel)
•  Gestion de l’environnement (par l’acteur public) est aussi régit par la 

présence « d’externalités économiques», i.e. des situations où le 
marché (p.ex. celui des matières premières comme le bois) a 
développé des incitants d’exploitation non voulus, incontrôlés, 
« nuisibles » à la société, à l’environnement, bénéficiant au plus petit 
nombre… 

•  --> faire face à des « market failures » (défaillances de marché), i.e. 
des situations qui présentent des externalités (positives ou négatives), 
des services environnementaux « publics », des droits de propriété 
peu clairs ou inadaptés, un manque d’information et de connaissance.

•  --> parallèlement, les milieux naturels sont reconnus comme livrant 
une série de services environnementaux (ou écosystémiques) 
indispensables, p.ex. épuration des eaux, séquestration CO2…, qui 
ont une valeur économique positive



Services	  écosystémiques	  et	  valeur	  économique	  totale	  



Services	  écosystémiques	  et	  valeur	  économique	  totale	  



Services écosystémiques et valeur économique totale

(De Groot et al, 2006)



Définitions
•  Un paiement pour services environnementaux (PSE) (voir Wunder 

2005) : 
–  Est une transaction volontaire…
–  qui concerne un service environnemental précis (ou une utilisation de 

l’espace qui fournit le service)…
–  qui implique (au minimum) un acheteur du service…
–  face à un (au minimum) vendeur du service…
–  à condition que ce vendeur (i.e. le fournisseur du service) est en 

mesure d’assurer la fourniture du service environnemental en question.
•  Important : peu de PSE sont « purs », et souvent ils ne présentent 

donc pas toutes ces conditions simultanément.



Logique économique : l’exemple d’une conversion 
d’une forêt en pâturage (ou pas)

1	  2	   3	  



Logique économique
•  Typiquement : situation d’arbitrage entre plusieurs utilisations possibles 

des écosystèmes, p.ex. conservation de la forêt vs. pâturages
•  Le fournisseur de services environnementaux (p.ex. le propriétaire d’une 

parcelle) gagnerait en opérant une conversion
•  Mais, cette conversion induirait des coûts environnementaux / 

économiques à d’autres/ à la société (p.ex. réduction de la capacité 
d’épuration, perte de biodiversité…) sans contrepartie réelle de la part du 
fournisseur: i.e. sans internalisation des externalités. 

•  Situation de gestion visée : garder la fourniture de services 
environnementaux intacte, tout en assurant au fournisseur du service une 
« rétribution » adéquate pour couvrir ses « pertes ».

•  Plusieurs façons de réaliser cette rétribution : simplement imposer un 
schéma de gestion précis, ou racheter la parcelle, mise en réserve…

•  --> ou: un système de paiements pour services environnementaux rendus



Fausse hypothèse d’application

•  Dans littérature, il est souvent supposé que les PSE ne peuvent / 
doivent s’appliquer que si le bien environnemental visé (i.e. le service) 
est un bien commun pur (EN: public good), càd: 
–  il est impossible de prévenir l’utilisation du service par un acteur: non 

exclusivité
–  l’utilisation du service environnemental par un acteur ne prive pas d’autres 

acteurs à faire de même: non concurrence
•  Exemple-type : la séquestration du carbone en Amazonie (REDD+…)
•  Mais : beaucoup de services environnementaux ne présentent pas ces 

caractéristiques, p.ex. l’utilisation de services aquifères où : 
–  il faut p.ex. être localisé dans le bassin pour profiter de l’utilisation du service 

(i.e. il y a donc bien une forme d’exclusivité)
–  il faut détenir des droits d’utilisation (i.e. mise en concurrence)



Caractéristiques d’un schéma de PSE (1/2)
•  Deux formes d’acheteurs possibles --> deux formes de schémas PSE : 

–  Les ‘acheteurs-utilisateurs’, PSE financés par les utilisateurs des services, 
p.ex. Vittel

–  Les ‘acheteurs-publics’, PSE financés par une collectivité
•  Les schémas « PSE-utilisateurs » sont a priori plus efficients, parce que 

les acheteurs ont une information directe de la valeur du service, un 
intérêt direct à assurer la performance du schéma de gestion PSE, 
observent directement la (non)fourniture des services, peuvent plus 
facilement renégocier les conventions. 

•  « PSE-publics » sont confrontés à des objectifs de gestion non-
environnementaux, à l’inaccessibilité à l’information directe

•  Mais, existe des cas limites, p.ex. PSE-publics financés par contributions 
directes et non par le budget de l’autorité, ou PSE-privés où l’acteur 
« privé » est de fait une agence publique (p.ex. sociétés publiques dans 
le secteur de l’approvisionnement d’eau potable, ex. Munich et NY)



Caractéristiques d’un schéma de PSE (2/2)
•  Recours à des PSE privés, si : 

–  Le service environnemental est de fait un bien privé (ou un « club good ») et 
qu’il est possible d’identifier le bénéficiaire premier 

–  Le service environnemental fournit des bénéfices suffisamment larges et 
importants

–  --> présence d’oligopsones (peu d’acheteurs) ou monopsones (un seul 
acheteur) à des échelles locales

•  Recours à des PSE publics, si : 
–  Le service environnemental fournit est un bien commun (p.ex. maintien de la 

biodiversité)
–  Le service environnemental est de fait un paquet de services plus ou moins 

bien identifiés (p.ex. biodiversité+séquestration+épuration d’eau…), mais où 
l’on ne maîtrise pas suffisamment les chaînes de causalités pour attribuer un 
service précis à un acheteur précis

•  Dans pratiquement tous les cas, les vendeurs sont des propriétaires 
terriens, soient formels, soient informels (p.ex. populations indigènes)



Fonctionnement d’un schéma de PSE (1/2)
•  Le principe est simple : un fournisseur de service environnemental (i.e. 

propriétaire) reçoit une somme contre l'abandon d’une utilisation 
« néfaste » (pour la qualité/pérennité du service) réelle ou potentielle, et/
ou pour réaliser des activités de soutien à la qualité du service (p.ex. 
reforestation). La somme est payée par le bénéficiaire du service.  

•  Type d’activités presque toujours lié à l’utilisation d’une terre (i.e. une 
parcelle): --> idéalement, on paierait « par service rendu » (i.e. output-
based), mais il est presque toujours impossible d’établir les liens 
nécessaires, donc on paie pour des utilisations spécifiques du sol (p.ex. 
par hectare convertit, nombre d’arbres plantés, heures de travail…) (i.e. 
input-based)

•  Conditionnalité est importante (i.e. il faut que le service soit réellement 
rendu) et donc la mesure de la performance (i.e. le contrôle) aussi: 
–  Contrôle de l’utilisation du sol visée (p.ex. nombre de ha replantés)
–  Contrôle de la qualité du service environnemental (p.ex. qualité de l’eau)



Fonctionnement d’un schéma de PSE (2/2)
•  Paiement doit résulter en une situation avec un bénéfice supérieur 

à la situation de conversion (i.e. minimum payment)
•  Paiement doit être inférieur aux pertes évitées pour les utilisateurs 

(i.e. maximum payment)



Analyse comparative PSE vs. XYZ (1/3)
•  PSE vs les taxes/subsides; du point de vue du vendeur, PSE = un 

subside; du point de vue de l’acheteur, PSE = une taxe 
•  Or, les subsides présentent des problèmes sérieux:

–  additionnalité : difficile de déterminer l’apport réel du subside
–  « leakage »: peut induire une évasion spatiale du comportement 

problématique (ex. délocalisation industrielle)
–  « perverse incentives »: peut inciter à empirer la situation de départ
–  hausse de profitabilité: peut devenir rentable d’avoir une activité 

subsidiée
–  protectionnisme (économique)

•  Les taxes s’imposent sur les créateurs du service et pas sur les 
bénéficiaires du service (via p.ex. démontrer que le comportement du 
créateur est à la base du SE; être imposable…)



Analyse comparative PSE vs. XYZ (2/3)

•  PSE vs « command-and-control », i.e. régulation, p.ex. interdire tel 
type d’activité agricole sur telle parcelle
–  PSE a l’avantage d’être volontaire, donc plus flexible pour les 

bénéficiaires
–  Régulation souffre si manque de gouvernance, du moins au niveau 

local
–  Les coûts de transaction sont importants (i.e. les coûts 

opérationnels)
–  Régulation demande des capacités prévisionnelles et 

contractuelles importantes



Analyse comparative PSE vs. XYZ (3/3)

•  PSE et le « policy-mix »: 
–  Il s’agit avant tout d’une situation où il faut être en mesure de 

combiner les différents instruments à disposition, et pouvoir 
changer leur poids relatif (i.e. le mix) dans le temps! PSE n’est pas 
applicable partout, ni tout le temps, mais peut-être une alternative 
réelle p.ex. pour amorcer une situation de gestion



Effectivité et efficience des PSE (1/7)



Effectivité et efficience des PSE (2/7)
•  Axe horizontal = bénéfices nets pour les propriétaires
•  Axe vertical = valeurs des services environnementaux générés
•  Quadrant « droite-haut » = situation qui génère des bénéfices privés 

positifs et une valeur positive en termes de services environnementaux 
==> situation d’arrivée visée

•  Quadrant « droite-bas » = les propriétaires réalisent des bénéfices 
privés positifs, mais au dépens de la société

•  Quadrant « gauche-haut » = la société gagne, mais les propriétaires ne 
font pas de bénéfices

•  --> un schéma de gestion PSE veut arriver à générer une évolution de 
« type A », générer une utilisation de la ressource qui au départ n’est 
pas profitable pour le propriétaire en la rendant profitable

•  La diagonale montre la frontière entre une situation socialement (i.e. en 
total) profitable (en haut de la droite) ou non (en bas)



Effectivité et efficience des PSE (3/7)
•  Possibles problèmes et inefficacités : 

–  Situation B : les PES sont insuffisants pour générer une utilisation désirable 
en termes de gestion de la ressource

–  Situation C : le paiement ne génère pas une adaptation de l’utilisation de la 
ressource, car les bénéfices sont plus faibles que les coûts

–  Situation D : le PES réalise des paiements pour des comportements 
bénéfiques à la ressource, mais qui sont déjà adoptés (i.e. problème de 
l’additionalité)

•  Situation B et C sont socialement inefficients : les bénéfices sont 
inférieurs aux coûts; soit sociétalement (comme pour C), soit 
individuellement (comme en B)

•  Situation D est indirectement socialement inefficient, car les fonds 
investis ne sont plus disponibles pour d’autres actions, ou PES, qui 
auraient induit un changement d’utilisation



Effectivité et efficience des PSE (4/7)

•  Autres enjeux d’efficience / effectivité : 
–  « Leakage », i.e. fuite ou délocalisation de l’utilisation nocive de la 

ressource en-dehors du périmètre du schéma de gestion PSE
–  Pérennité, le fonctionnement du schéma PSE est entièrement 

dépendant des paiements; si cessation de paiements, alors les 
incitants disparaissent pour continuer à adopter une utilisation de la 
ressource positive

–  Ciblage des participants et / ou de l’endroit d’application du PSE, il 
se peut que le nombre de potentiels bénéficiaires excède les fonds 
disponibles impliquant une sélection des potentiels participants



Effectivité et efficience des PSE (5/7)



Effectivité et efficience des PSE (6/7)



Effectivité et efficience des PSE (7/7)



PSE-privés et PSE-publics : études de cas
•  Claire différence en termes d’échelle opérationnelle : 

–  PSE-privés concernent majoritairement des ressources locales (p.ex. une 
source, une forêt…) et impliquent une étendue spatiale réduite (500 à 5000ha); 
sauf cas exceptionnels p.ex. de séquestration CO2 en Ecuador (22000ha)

–  PSE-publics ont des étendues larges; à partir de 270000ha (Costa Rica) 
jusqu’à 14,5millionsha (USA). PSE-publics ont une finalité à s’étendre par 
étapes.

•  Claire différence en termes de ressources visées: 
–  PSE-privés concernent toujours un unique service (p.ex. qualité de l’eau)
–  PSE-publics concernent une combinaison de services environnementaux, mais 

définis avec peu de précision
•  Les deux caractéristiques sont évidemment liées, ainsi que le choix de leur 

mode opérationnel (public vs privé), ou de leur ciblage géographique (si 
enjeux est séquestration, alors on a le choix de l’endroit)



PSE-privés et PSE-publics : études de cas

•  Conditions minimales nécessaires : 
–  Volonté de payer pour le service environnemental
–  Volonté de recevoir pour le service environnemental
–  Droit de propriété bien définis
–  Compréhension forte des liens de causalités du milieu 

environnemental
–  Coûts de transaction peu élevés
–  Mise en place d’un mécanisme de paiement (et donc capacité de 

recevoir)
–  Responsabilité légale claire
–  Dialogue actif entres acteurs



PSE-privés et PSE-publics : études de cas - leçons

•  Problèmes génériques avec les paiements proprement parlé :
–  Les sommes sont déterminées p/r au coût de fournir le service 

environnemental (i.e. conversion de pâturage en forêt), et non p/r à la 
valeur du service environnemental (i.e. la valeur économique des espèces 
conservées)

–  Il s’agit presque toujours de paiements « en espèces » (i.e. du cash), et 
non pas de crédits (p.ex. d’impôts), ou de soutien technique… 

•  Les paiements dans les PSE-privés sont souvent différentiés 
(plusieurs tarifs, en fonction des actions mises en place), alors que 
pour les PSE-publics il s’agit souvent d’un(e) tarif/somme unique 
(pour des raisons d’équité distributive et de facilité administrative)

•  Tous les paiements sont conditionnels (mais plus fortement dans le 
cas des PSE-privés)



Conclusions
•  Forte variabilité dans les schémas de gestion PSE
•  Différentiation importante entre PSE-public et PSE-privé
•  PSE peut être attractif, car ouvre une nouvelle perspective pour la 

gestion des ressources environnementales, et pour les activités de 
conservation : acheter le service environnemental ! 

•  PSE peut aussi être attractif, car ouvre l’activité de conservation aux 
acteurs de terrain, aux populations locales… et ne se résout pas à 
l’acteur public comme seul gestionnaire possible

•  Mais :
–  Quid des enjeux de responsabilité légale?
–  Comment contrôler les PSE-privés? Comment augmenter l’efficience et le 

ciblage des PSE-publics? 
–  Quels sont véritablement les services environnementaux qui présentent un 

potentiel de gestion par PSE? 
–  Que faire pour pérenniser des PSE dans le temps?  



2° 	  DeEe	  écologique	  (ecological	  debt)	  :	  	  
exemple	  appliqué	  d’économie	  de	  l’environnement	  ?	  	  



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?
•  Origine : ONGs en Amérique du Sud dont Accion Ecologica (Ecuador) et 

Instituto de Ecologia Politica (Chile), soutenues par plusieurs ONGs du Nord 
dont Friends of the Earth International

•  Concepts avoisinants : ‘Raubwirtschaft’, Environmental Space, Environmental 
Footprint, Material-flow analysis…

•  Idée de base : le développement économique des pays industrialisés dépend 
structurellement d’un flux constant de matières premières et d’une capacité 
d’absorption des déchets (et émissions). Ces deux éléments sont générés 
pour leur plus large partie dans les pays en développement. Une (très) grande 
partie de la valeur réelle de ces ‘échanges’ n’est pas comptabilisée et ne 
donne lieu à aucun paiement. Les pays industriels ont donc une dette 
écologique envers une bonne partie des pays en développement. La valeur de 
cette dette écologique excède de loin la valeur de la dette financière (établie 
dans le sens contraire).

•  Limites principales : aucune définition communément acceptée; valuations 
environnementales difficiles; valeurs historiques partielles



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?
•  Azar et al (1995) sous-division de la dette : 

–  Dette environnementale générationnelle globale – valeur des dommages 
environnementaux passés et actuels qui affectera les générations futures

–  Dette environnementale générationnelle nationale - valeur des dommages 
environnementaux passés et actuels d’un pays et qui affectera les générations futures

–  Dette environnementale étrangère - valeur des dommages environnementaux passés et 
actuels d’un pays envers un autre pays

Source : Paredis et al. CDO-Gent



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?

Monetary and physical balance of trade EU-15, 1999

Source : Giljum and Muradian, 2007



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?

•  Plusieurs composantes constituent la dette écologique pour prendre en 
compte que : 
–  …la production/consommation d’un pays génère des dommages 

environnementaux ailleurs dans le monde
–   …la production/consommation d’un pays génère une utilisation de services 

écosystémiques qui en limite l’utilisation pour d’autres
•  Ou, dans d’autres termes, la dette écologique est générée par : 

–  …des conditions d’échanges commerciaux inéquitables (EN : unequal 
exchange), car les prix que les pays en développement obtiennent (p.ex. sur 
les bourses internationales) pour leurs ressources naturelles ne reflètent pas 
les prix réels (i.e. comprenant les externalités générées)

–  … l’absence de compensation pour l’utilisation de ressources écosystémiques



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?
•  Les conditions d’échanges inéquitables induisent : 

–  « (…) (unpaid) costs of reproduction or maintenance or sustainable 
management of the renewable resources which have been exported: 
for instance, the nutrients incorporated in agricultural products 

–  (…) costs of the future lack of availability of destroyed natural 
resources: for instance, the oil and minerals no longer available, or the 
biodiversity destroyed (…)

–  the compensation for, or the costs of reparation (unpaid) of the local 
damages produced by exports (for example the sulphur dioxide of 
copper smelters, the mine tailings, the harm to health of flower exports, 
the pollution of water by mercury in gold mining) or the present value of 
irreversible damage 

–  the (unpaid) amount corresponding to the commercial use of 
information and knowledge on genetic resources, when they have been 
appropriated gratis (…).» 



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?

•  Et la non-compensation de l’utilisation des écosystèmes induit : 
–  « (unpaid) reparation costs or compensation for the impacts caused by 

imports of solid or liquid toxic waste 
–  (unpaid) costs of free disposal of gas residues (carbon dioxide, CFC 

and so on), assuming equal rights to sinks and reservoirs » 

(source : Paredis et al.)



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?
•  Définition plus large, plus « revendicative », issue d’un réseau d’ONGs du Sud : 

–  “the extraction of natural goods, such as petroleum, minerals, marine, forest and 
genetic goods in order to support Northern industry, which is destroying peoples’ 
ability to survive. And trade is also ecologically unbalanced, as these goods are 
exploited and exported without taking responsibility for the social, cultural and 
environmental damage involved. 

–  the intellectual appropriation and usufruct of ancestral knowledge related to 
seeds, the use of medicinal plants and other knowledge on which biotechnology and 
modern agro- industry is based, and for whose products we have to pay a premium 

–  the appropriation, use and degradation of the best lands, of the water and air, of 
human energy, in order to establish export cultures to support consumerism in the 
North, putting at risk the food and cultural sovereignty of local and national 
communities 

–  the illegitimate appropriation of the atmosphere, and of the carbon absorption of 
oceans and vegetation, by polluting the atmosphere with disproportionate carbon 
emissions from industrialized countries, which are the main cause of the 
greenhouse effect and of the degradation of the ozone layer 

–  the production of chemical, biological, toxic and nuclear weapons, substances 
and residues that are sold and dumped in Third World countries.”  (Donoso 2002)



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?

•  Définition synthétique :
•  “The ecological debt of entity/actor A consists of… 

–  (1) the ecological damage caused over time by entity/actor A in other countries 
or in an area under jurisdiction of another country through its production and 
consumption patterns, and/or 

–  (2) the ecological damage caused over time by entity/actor A to ecosystems 
beyond national jurisdiction through its consumption and production patterns, 
and/or 

–  (3) the exploitation or use of ecosystems and ecosystem goods and services 
over time by entity/actor A at the expense of the equitable rights to these 
ecosystems and ecosystem goods and services by other countries or 
individuals.”  (source: Paredis et al.)



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?

•  Evaluations/conversions en valeur monétaire sont difficiles et exploratoires
•  Exemple : Torras 2003

•  Empreinte écologique à 16 pays déficitaires en espace environnemental (i.e. débiteurs) 
+ 46 pays avec un surplus en espace environnemental (i.e. créditeurs)

•  Somme totale de ha déficitaires : 3,7 Milliards gHa
•  2 hypothèses son testées: 5% ou 10% du déficit écologique est imputable aux pays en 

développement créditeurs (i.e. 95% ou 90% imputables aux générations futures), ce qui 
induit 186,7 ou 373,4 Millions gHa imputables aux 46 pays créditeurs

•  Valuation monétaire de gHa sur base de Costanza (et al. 1997): moyenne 4.400$/gHa

•  Total de la dette écologique imputable aux pays en 
développement : $ 821,5 Milliards ou $ 1.640 
Milliards
•  Répartition entre les pays créditeurs envisagée 
selon deux clés, soit par taille des exportations, soit 
par population à 



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?

Source : Torras 2003



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?

Source : Torras 2003





Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?
•  Tentatives récentes pour appliquer la logique de « dette climatique future » 

à la non-exploitation de pétrole (Yasuni-ITT)
•  Situation : parc naturel Yasuni (Ecouador) – un hot-spot en matière de 

biodiversité (World Biosphere Reserve  UNESCO) – découverte 
« récente » de nappes pétrolifères. 

•  Proposition : Etat équatorien garantirait la non-exploitation de ces 
ressources, si la communauté internationale dédommagerait (en partie) les 
gains économiques non-réalisés sur base des émissions de CO2 non-
émises, des coûts environnementaux évités, des bénéfices privés non-
réalisés, des bénéfices étatiques non-réalisés.

•  Création d’un fond fiduciaire dont les intérêts serviront à financer : 
•  Financer le renouvelable
•  Protéger les parcs/réserves
•  Investir dans le capital humain
•  …



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?
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SINOPEC:	  921	  millions	  of	  barrels	  
Beicip	  Franlab:	  	  846	  millions	  of	  
barrels	  

•  Hypothèses :   5 ans de préparation; 13 ans d’exploitation « plein régime »



Dette écologique – un exemple d’Ecoenvi appliquée ?

§  ITT oil revenues:                          $7,61billion 
§  Local environmental costs:                   $1,25billion 
§  Local oil net value:                                $4,45billion 
§  Avoided CO2 emission’s costs:    $5,49billion 
 
§  Si versements internationaux à hauteur de +/-50% 

des revenus-pétrole, l’Equateur s’engage à activer 
le mécanisme (+/-  $3,6billion) 

§  à allez-y : http://mptf.undp.org/yasuni  
 

(Sources : Yasuni-ITT, 2010 et Larrea, 2008)



Neo Rauch


